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REGLEMENT 
1. L'Omnium Romand de cyclo-cross (ORC) de la saison 2010-2011 se dispute en 9 manches, soit : 

une course nationale (Sion), 8 courses régionales dont une course en France à Villers-le-Lac. 
1-ORC*   09 oct. -  Villers-la-Lac 
(France) 

4-ORC*  30 oct. -  Echallens (VD 7-ORC* 27 nov. -  Chavannes-s.-Moudon 
(VD) 

2-ORC*  16 oct. -  Saxon (VS) 5-OGC  13 nov.-  Grd-Lancy (GE) 8-ORC + NAT.  5 déc.   -  Sion (VS) 
3-ORC* 23.oct. -  Corbières (FR) 6-ORC*  21 nov.-  Colombier (NE)  9-ORC*  18 déc. – FINALE Nuvilly (FR) 

 * : ORC*  7 courses de l’Omnium Romands de Cyclocross avec inscription globale, voir  point 4.  
 

2. L'Omnium Romand de cyclo-cross est ouvert à tous les coureurs des catégories A, B, C, 
Féminines, Masters et Ecoliers. La catégorie OPEN/FUN n’est ouverte que pour les courses 
régionales en Suisse (Saxon, Corbières, Echallens, Colombier, Chavannes/Moudon, Nuvilly). Une 
licence est obligatoire pour la 1ère manche en France, la manche nationale de Sion, de même que 
pour l’obtention d’un titre lors des championnats romands ou cantonaux. 
 

3. Afin d'appliquer le règlement international et national, les coureurs s'inscriront à l’Omnium Romand 
de cyclo-cross 2010-2011 dans la catégorie qui sera la leur au 1er janvier 2011, soit: 

Ecoliers et Ecolières:  
 1997 et plus jeunes 

Cadets:  
 1995 – 1996 

Juniors:  
 1993 - 1994 

 
4. Finances d'inscription pour l’Omnium Romand de cyclo-cross (ORC) : 

Catégories Inscription globale (*) Par manche séparément (**)  
A, B, Masters, OPEN/FUN 70.- les 7 manches (ORC*) 15.- par manche 
C (Cadets/Féminines) 40.- les 7 manches (ORC*) 10.- par manche 
Ecoliers (sans licences) Gratuit Gratuit 

(*) : Prix appliqués pour les 7 courses (ORC*, ci-dessus) paiement par CCP 17-184 790-6 Omnium Romand 
de cyclocross,  avec preuve de versement à présenter à la première course du 9 oct.2010.  
 
ATTENTION : Cette année encore l’Omnium propose un soutien volontaire de 10.- ou plus à l’ARFEC 
(www.ARCFEC.ORG). Association romande des familles d’enfants atteints d’un cancer. Les montants seront 
entièrement reverser en faveur de l’ARFEC. Déjà une GRAND merci à tous ceux qui feront cette démarche.  
 
Les manches de Sion et du Grand-Lancy, sont à payer directement aux organisateurs 
(Informations sur www.omniumromand.ch ou www.cyclocross.ch ). 
 

5. L’inscription tardive sur place avant chaque manche est possible une heure avant le départ de la 
catégorie au prix de 25.- (cat A-B-Masters, OPEN) et 20.- (Cadets et féminines). L’inscription sur 
place des écoliers reste gratuite. Lors de chaque manche, le coureur devra confirmer sa 
participation par la signature de la feuille de départ en remettant sa licence ou pièce d’identité 
(OPEN, Ecoliers) en dépôt contre le dossard. 
 

6. Un numéro de dossard est attribué pour les 6 manches de l’Omnium: Saxon, Corbières, Echallens, 
Colombier, Chavannes/Moudon, Nuvilly. 
 

7. Départs : Horaire valable pour toutes les manches (sauf Sion et Corbières) 
 13h30 Ecoliers et Ecolières                ATTENTION Départ à Corbières 13h00 
 14h15 Cadets et Féminines (cadettes et juniores 30’’ après, puis amateurs et élites 30 ‘’ 

encore après)                           ATTENTION Départ à Corbières 13h30 
 15h00 A, B, Masters et OPEN/FUN     ATTENTION Départ à Corbières 14h15 
 17h00 Remise des prix toutes catégories  
                            EXEPTIONS : Corbières à 18h00 
 

Dans la catégorie Ecoliers, les années de naissance 1997 et 1998 partiront avec un handicap 
d'une (1') minute sur les années 1999 et plus jeunes, ainsi que les filles. 
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Règlement (suite) 
 

8. Parcours : Catégorie 1 : A, B, Masters, OPEN/FUN: 50 minutes  2,5 à 3 km le tour 
 Catégorie 2 : C (cadets) :  35 minutes 
 Catégorie 3 : Féminines (toutes cat.): 35 minutes 
 Catégorie 4 : Ecoliers et Ecolières: 20 minutes (parcours 1 à 1.5 km) 
            Le nombre de tours de la course sera fixé sur la base du temps des premiers tours. 
 
9. Classements :  4 catégories de l’Omnium Romand de cyclo-cross selon un barème de points. 

 
10. Barème :     1er classé: 100 points, 2ème classé: 97 pts, 3ème classé: 95 pts, 4ème classé: 93 pts,  

                    5ème classé: 91 points, puis 1 point de moins par rang.  Abandon: 10 points  
 

                   Les coureurs participant à la manche nationale se verront crédités du même  
                   barème que les autres manches de l’Omnium. A Sion, un classement est établi pour  
                   chaque catégorie (A; B, C; F, Ecoliers).  
 

11. Le classement final se fait par l’addition des points des 7 meilleurs classements de toutes les 
manches. Seuls les coureurs ayant participé à 5 manches au minimum figureront au classement 
général final. En cas d'ex aequo, le meilleur classement lors de la dernière manche sera 
déterminant. 
 

12. Un classement Jeunesse (Ecoliers, Cadets et Juniors) sera établi pour les 5 clubs ayant eu la plus 
grande participation à toutes les manches de l'Omnium. Les prix seront remis lors de la finale. 
 

13. Lors de chaque manche, les 5 premiers de chaque catégorie recevront un prix (3ières pour 
féminines ; prix à tous les écoliers), La course nationale applique sa propre planche de prix. La 
distribution des prix du classement final s'effectuera lors de la dernière manche. Prix à tous les 
coureurs classés. La présence du coureur est indispensable pour recevoir son prix.  
 

14. Les titres, ainsi que les maillots cantonaux seront distribués lors des Championnats Romand et 
Cantonaux à Colombier. Les coureurs devront porter leur maillot de Champion cantonal lors des 
manches suivantes de l’Omnium Romand de cyclo-cross, du Championnat de Suisse et durant la 
saison 2010 – 2011, ceci pour autant qu'ils ne changent pas de catégorie. 
Tournus pour l'organisation des championnats cantonaux et romands: 2011-2012 FR, 2012-2013 
VD, 2013-2014 JU, 2014-2015 GE, 2015-2016 VS. 2016-2017 NE 
 

15. Les VTT sont admis pour les catégories : Ecoliers, Cadets et Féminines. 
 

16. Pour la saison 2010-2011, les coureurs licenciés peuvent prendre part à toutes les courses. Pour la 
catégorie OPEN/FUN seules les courses régionales sont possibles (Saxon, Corbières, Echallens 
,Colombier, Chavannes/Moudon, Nuvilly). Chaque coureur doit être au bénéfice d’une 
assurance RC et accidents couvrant les compétitions sportives. Les organisateurs déclinent 
toute responsabilité en cas d’accident.  

 
Pour la 1ère manche à Villers-le-Lac, les Ecoliers suisses doivent être titulaire d’une licence 
jeunesse (15.- ; voir info sur le site de Swiss-Cycling). Une confirmation sera donnée sur le site de 
l’Omnium. En France pour les OPEN/FUN, il faut un certificat médical pour la pratique du sport 
cyclisme récent (une année max.). 
 

17. Pour tous les cas non prévus par le règlement de l'Omnium Romand de cyclo-cross, on se référera 
au règlement de Swiss-Cycling. 

 
 
 

Epalinges, 24.04.2010, jcs 
 


